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r Texte de la question 

M. Femand Sire appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat, aupres de la ministre de l'environnement, de l'energie
et de la mer, chargee des relations intemationales sur le climat, charge des transports, de la mer et de la peche sur le
developpement du « Pay to fly » pour les aspirants au metier de pilote de ligne. Apres avoir finance leurs
formations (jusqu'a 100 000 euros), les aspirants pilotes ont des difficultes a trouver un emploi au sein d'une
compagnie aerienne. L'absence de debouches et les difficultes de certaines compagnies aeri�nnes ont permis le
developpement de cette pratique du « Pay to fly » qui consiste a faire payer de jeunes pilotes un bloc d'heures de
500 heures comme copilote sur un avion de ligne. Ces heures sont realisees sur des avions en exploitation
commerciale par des eleves en formation qui payent plusieurs milliers d'euros la compagnie pour la realisation de
ces vols. II souhaite done savoir si le Gouvernement compte mieux reglementer cette pratique en contraignant les
compagnies aeriennes ayant recours a ce dispositif. Il propose de prevenir les passagers des vols concemes et la
suspension a moyen tenne des autorisations d'exploitation des compagnies concernees sur le territoire national.

Texte de la reponse 

Le « pay to fly» est une pratique emanant de certaines compagnies aeriennes « low-cost», basees en Europe ou 
en Asie, qui consiste a faire payer des pilotes professionnels pour effectuer leur entrafoement en ligne obligatoire 
ou leur qualification de type dans la compagnie. Ceci revient a deplacer le cout de la formation de l'ent:reprise vers 
le pilote, ce demier acquerant des heures de vol au-dela de sa f01mation initiale en esperant une meilleure 
embauche mais en s'endettant correlativement. Ce mecanisme s'apparente au recours a certains types de « stagiaires 

» en entreprise existant jusqu'a la loi no 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le developpement de l'alternance et la
securisation des parcours professionnels. Cette loi a prohibe les « stages » qui ont pour obj et ]'execution d'une tache
reguliere correspondant a un poste de travail permanent de l'entreprise. En France, le travail au profit d'un tiers
releve soit du statut de salarie soit de celui de travailleur independant.Lorsqu'un navigant paie pour voler, il est
inclus dans }'equipage d'un vol commercial et il est lie par une relation de subordination· pennanente a un
employeur. Des lors, cette pratique doit etre consideree comme du travail dissimule prohibe par le code du travail
( articles L. 8221 et suivants ). Pour autant, elle n'est pas interdite dans d'autres pays communautaires ou extra­
communautaires et ces dispositions ne peuvent pas etre opposees systematiquement aux operateurs etrangers. Ace
jour, aucune compagnie fran9aise n'y a recours. Mais a priori rien n'empecherait une compagnie etrangere qui
effectuerait des rotations sur le tenitoire national 'de faire travailler des pilotes professionnels sous ce regime. Seule
une compagnie etrangere qui, a p.artir d'une base d'exploitation sur notre territoire, utiliserait, sur ce mode, des
navigants y ayant le centre de leur activite professionnelle, pourrait faire l'objet, le cas echeant, de controles et etre
poursuivie. Les autorites fran9aises ont propose a la Commission europeenne de faire un etat des lieux sur les
formes d'emplois atypiques, dont fait partie le « pay to fly », et de renforcer le droit du travail dans le transport
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aerien considerant que les enjeux sont d'autant plus importants que ces pratiques sont susceptibles d'avoir un impact 

Sur la securite du transport aerien. 
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